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Article unique.

Le dernier alinéa de l'article 12 de la loi
n° 61-814 du 29 juillet 1961 est remplacé par les
dispositions suivantes :

« L'Assemblée territoriale peut décider qu'une
indemnité de fonction, payée mensuellement, est
allouée à ses membres.

« Cette indemnité, dont le montant est fixé par
délibération de l'Assemblée territoriale, ne peut
excéder un maximum fixé par décret, par réfé
rence au traitement d'une catégorie de fonction
naires en service dans le territoire.

« Elle ne peut se cumuler avec l'indemnité
allouée aux membres de l'Assemblée Nationale,
du Sénat, ou du Conseil économique et social, avec
le traitement de fonctionnaire ou d'agent des ser
vices publics en activité de service ou en service
détaché ou avec les indemnités de chef de village
ou de chef coutumier.

« Toutefois, lorsque le montant de l'indemnité
de fonction est supérieur au traitement ou
indemnité reçus par les membres de l'Assemblée
territoriale auxquels s'appliquent les dispositions
de l'alinéa précédent, ceux-ci peuvent, sur leur
demande, recevoir la différence à titre d'indem
nité de fonction.

« Les membres de l'Assemblée territoriale ont
droit à des indemnités de déplacement.
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« Une indemnité de séjour est en outre allouée :

« — à ceux des membres de l'Assemblée terri
toriale qui ne reçoivent aucune indemnité de fonc
tion ;

« — à tous les membres de l'Assemblée terri
toriale lorsque l'indemnité de fonction n'est pas
instituée.

« Les conditions d'attribution et les taux maxima
des indemnités de déplacement et de séjour sont
fixés par décret. »

Délibéré, en séance publique, à Paris, le
24 mai 1973.

Le Président,
Signé : Alain POHER.


